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1. Introduction

La complexit� et lÕimportance des probl�mes de gestion rencontr�s dans de nombreuses

organisations conduisent parfois � rechercher une Òpr�paration scientifiqueÓ des d�cisions, ce

que lÕon appelle une aide � la d�cision. LÕhomme dÕ�tude charg� dÕune telle pr�paration est,

en pratique, confront� � des t�ches nombreuses et vari�es : identification des acteurs concern�s,

formulation du probl�me, �laboration dÕune liste dÕactions possibles, d�finition dÕun ou

plusieurs crit�res dÕ�valuation de ces actions, collecte dÕinformations, analyses de sensibilit�,

�laboration dÕune recommandation, par exemple, sous la forme dÕune s�lection des ÒbonnesÓ

actions ou dÕun classement de celles-ci, etc. Son travail est souvent compliqu� du fait de la

volont� ou de la n�cessit� de prendre en compte des points de vue ou des crit�res conflictuels

pour �valuer les actions mises en �vidence ; on parle alors dÕaide multicrit�re � la d�cision

(cf. Pomerol et Barba-Romero (1993), Roy (1985), Vincke (1989)). Se pose alors le probl�me

de lÕagr�gation des pr�f�rences consistant � tenter de synth�tiser les Òpr�f�rences partiellesÓ

mod�lis�es par chaque crit�re en un tout coh�rent, une Òpr�f�rence globaleÓ, pouvant servir de

base � lÕ�laboration dÕune recommandation.

Un probl�me dÕagr�gation tr�s voisin a �t� depuis longtemps abord� dans le cadre de la Th�orie

des �lections. Il consiste en la recherche dÕun Òm�canismeÓ (on parlera dans la suite de



Òsyst�me �lectoralÓ ou de Òm�thode dÕagr�gationÓ) permettant dÕagr�ger de mani�re

ÒraisonnableÓ les avis exprim�s lors dÕune �lection par plusieurs ÒvotantsÓ concernant divers

ÒcandidatsÓ de fa�on � d�terminer un ÒvainqueurÓ (le candidat �lu) ou encore � classer par ordre

de pr�f�rence les divers candidats. Si ce probl�me a une origine fort ancienne, il est dÕusage de

faire remonter son analyse moderne aux travaux de Borda (1781) et de Condorcet (1785). La

vari�t� des syst�mes �lectoraux utilis�s dans le monde montre quÕil est toujours dÕactualit�. Au

cours des ann�es 1950, les travaux de Arrow (1951), May (1952) et Black (1958) sur cette

question ont suscit� une immense litt�rature (cf. Kelly (1991)) constituant ce que l'on appelle

aujourd'hui la Th�orie du Choix Social. Son objet est d'�tudier les liens devant ou pouvant

exister entre les pr�f�rences individuelles des membres dÕun groupe social et les d�cisions

prises par ce groupe, d�cision refl�tant la pr�f�rence collective du groupe.

Les nombreux r�sultats obtenus en th�orie du choix social sont riches d'enseignements pour

l'aide multicrit�re � la d�cision. On se convaincra ais�ment des liens entre ces deux domaines en

notant quÕil est ais� de passer de lÕun � lÕautre en rempla�ant respectivement les mots ÒactionÓ,

Òcrit�reÓ, Òpr�f�rence partielleÓ et Òpr�f�rence globaleÓ par ÒcandidatÓ, ÒvotantÓ, Òpr�f�rence

individuelleÓ et Òpr�f�rence collectiveÓ dans ce qui pr�c�de (cf. Arrow et Raynaud (1986)).

LÕobjet de cet article est de pr�senter de mani�re simple et non technique quelques r�sultats

importants en th�orie de choix social et de discuter leur impact pour lÕaide multicrit�re � la

d�cision. En nous appuyant sur des exemples classiques issus de probl�mes de vote (¤ 2) nous

montrerons quelques difficult�s li�es � lÕagr�gation des pr�f�rences. Nous pr�senterons ensuite

quelques r�sultats th�oriques permettant de mieux comprendre la nature et lÕampleur de ces

difficult�s (¤ 3). Nous tenterons ensuite dÕanalyser les cons�quences de ces r�sultats pour lÕaide

multicrit�re � la d�cision (¤ 4). Une abondante liste de r�f�rence permettra au lecteur

dÕapprofondir ces questions.

2. Exemples

Les choix effectu�s par un groupe social affectent, en g�n�ral, lÕensemble des individus qui le

compose. D�s lors, il semble naturel de chercher � fonder ces choix sur les pr�f�rences de ces

individus. Le choix dÕun candidat (loi, projet, �tat social, etc.) d�pend alors du r�sultat dÕune

Ò�lectionÓ permettant aux individus (on dira les ÒvotantsÓ) dÕexprimer leurs pr�f�rences. Un

Òsyst�me �lectoralÓ (ou Òm�thode dÕagr�gationÓ) permet alors de tirer parti de lÕinformation

recueillie lors du scrutin pour d�terminer le Òcandidat �luÓ ou, plus g�n�ralement, la d�cision

prise au niveau du groupe. Comment, dans ces conditions, concevoir un ÒbonÓ syst�me

�lectoral ? Le Òbon sensÓ nous incite � penser quÕun tel syst�me doit �tre Òd�mocratiqueÓ, cÕest-

�-dire permettre de refl�ter le plus fid�lement possible les pr�f�rences individuelles au niveau du

groupe. Dans de nombreux pays (collectivit�s, groupes, comit�s), la traduction de cet id�al



d�mocratique sÕop�re en faisant appel � une version ou � une autre dÕune m�thode de type

ÒmajoritaireÓ : un candidat a doit lÕemporter sur un candidat b si une majorit� de votants

pr�f�rent a � b. Cette r�gle simple est tr�s naturelle. Dans une situation ne faisant intervenir que

deux candidats, elle soul�ve peu de probl�mes (voir May (1952)). On peut lÕadapter de bien des

fa�ons pour faire face � des situations faisant intervenir au moins trois candidats. Ces

adaptations peuvent donner lieu � des ph�nom�nes surprenants. Cette section vise � en donner

quelques exemples. On consid�rera tout dÕabord le cas des syst�mes dit ÒuninominauxÓ dans

lesquels ÒvoterÓ consiste uniquement � d�signer le nom dÕun candidat (¤ 2.1) avant dÕaborder

celui de syst�mes o� le vote peut prendre des formes plus complexes (¤ 2.2).

Dans tous les exemples qui suivent on supposera que chaque votant est mesure de classer Ð

avec d'�ventuels ex aequo Ð lÕensemble des candidats par ordre de pr�f�rence ; on parle alors de

pr�ordre complet. On �crira a P b P c pour signifier quÕun votant pr�f�re le candidat a au

candidat b qui est lui m�me pr�f�r� au candidat c (le candidat a �tant d�s lors pr�f�r� au candidat

c.). Sauf exception, on supposera de plus que les votants sont sinc�res, cÕest-�-dire utilisent les

possibilit�s offertes par le syst�me �lectoral pour r�v�ler leurs ÒvraiesÓ pr�f�rences. Notons

enfin que la plupart des exemples que nous pr�senterons sont classiques. On en trouvera de

nombreux autres ainsi que la description et lÕanalyse de multiples m�thodes dans Moulin (1980,

1988), Dummett (1984), Fishburn (1977) ou Nurmi (1987).

2.1 Syst�mes uninominaux

Exemple 1. ÒDictature de la majorit�Ó

Soit {a, b, c, ..., z} l'ensemble des 26 candidats � une �lection pour laquelle il y a 100 votants

dont les pr�f�rences sont les suivantes :

51 votants ont les pr�f�rences

a P b P c P ... P y P z

49 votants ont les pr�f�rences

z P b P c P ... P y P a

Quel que soit le syst�me �lectoral uninominal envisag�, il est clair, sous lÕhypoth�se de sinc�rit�

des votants, que le candidat a recevra 51 voix contre 49 au candidat z ; les autres candidats ne

re�oivent aucune voix. Le candidat a est alors �lu � la majorit� absolue. On peut s'interroger ici

sur la pertinence du r�sultat dans la mesure o� le candidat �lu est particuli�rement mal per�u par

une proportion importante de votants alors que le candidat b semble bien per�u par lÕensemble

du groupe et pourrait constituer un Òbon compromisÓ. Un syst�me majoritaire ainsi con�u laisse

place � une possible Òdictature de la majorit�Ó et ne favorise pas n�cessairement l'�mergence de



compromis. Il peut y avoir l� un argument d�cisif pour adopter des syst�mes �lectoraux o� lÕon

demande aux votants de r�v�ler une information plus riche que le seul nom du candidat quÕil

pr�f�re. On en verra des exemples au ¤ 2.2.

La reconnaissance de lÕexistence dÕune possible Òdictature de la majorit�Ó remonte � lÕapparition

de lÕid�e d�mocratique en Gr�ce. Bien dÕautres ph�nom�nes troublants peuvent cependant se

produire avec des syst�mes �lectoraux uninominaux de type majoritaire. Nous en donnons ici

quelques exemples.

Exemple 2. Respect de la Òmajorit�Ó dans le syst�me britannique

Le syst�me �lectoral en vigueur au Royaume Uni consiste en un vote uninominal � un tour

(Òplurality votingÓ). Est alors �lu le candidat recevant le plus de suffrages � lÕissue de lÕunique

tour de scrutin. Soit {a, b, c} l'ensemble des candidats lors dÕune �lection comprenant 21

votants (rien nÕemp�che de multiplier ce chiffre par 106 si lÕon souhaite davantage de r�alisme)

dont les pr�f�rences sont les suivantes :

10 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 6 votants ont les pr�f�rences b P c P a

 5 votants ont les pr�f�rences c P b P a

En supposant les votants sinc�res, lÕissue du scrutin est facilement pr�visible : le candidat a

recevra 10 voix contre respectivement 6 et 5 aux candidats b et c. La candidat a est donc �lu

avec 10 voix sur 21. Il semble n�anmoins quÕun tel r�sultat ne refl�te que tr�s imparfaitement

les vÏux de la majorit� des �lecteurs. On notera en effet quÕune majorit� absolue de votants

pr�f�re tous les autres candidats � celui qui est �lu (11 votants sur 21 pr�f�rent b et c � a) !

Observons ce que donne sur cet exemple le scrutin uninominal � deux tours (Òplurality with

runoffÓ) tel qu'il est pratiqu� en France (on supposera qu'au second tour, seuls les deux

candidats ayant re�u le plus de suffrages au premier tour restent en lice). Au premier tour a et b

arrivent en t�te avec respectivement 10 et 6 voix. En supposant que l'�limination du candidat c

n'affecte pas les pr�f�rences des votants concernant les candidats qui se maintiennent au second

tour, on obtient alors la situation suivante :

10 votants ont les pr�f�rences a P b

11 votants ont les pr�f�rences b P a

Le candidat b emporte alors l'�lection avec 11 voix sur 21. On constatera ais�ment ici quÕaucun

des deux candidats battus (a et c) n'est pr�f�r� � b par une majorit� absolue d'�lecteurs. On ne



peut toutefois pas tirer de cet exemple de conclusion g�n�rale en faveur du syst�me fran�ais

comme le montre l'exemple suivant.

Exemple 3. Respect de la Òmajorit�Ó dans le syst�me fran�ais

Soit {a, b, c, d} l'ensemble des candidats � une �lection pour laquelle il y a 21 votants dont les

pr�f�rences sont les suivantes :

10 votants ont les pr�f�rences b P a P c P d

 6 votants ont les pr�f�rences c P a P d P b

 5 votants ont les pr�f�rences a P d P b P c

Avec le syst�me fran�ais seuls les candidats b et c restent en lice au second tour et b l'emporte

confortablement avec 15 voix sur 21 bien qu'une majorit� absolue (11/21) de votants lui pr�f�re

� la fois le candidat a et le candidat d (nous laissons le soin au lecteur familier de la vie politique

fran�aise la t�che, ais�e, de mettre des noms � nos quatre candidats et dÕimaginer une situation

o� les pr�f�rences pr�sent�es sont plausibles).

Les deux exemples pr�c�dents montrent donc qu'un scrutin � un ou deux tours fond� sur un

principe majoritaire peut donc amener � lÕ�lection dÕun candidat alors quÕune majorit� absolue

de votants en pr�f�re un ou plusieurs autres. Dans ces conditions, il peut �tre l�gitime de

sÕinterroger sur lÕhypoth�se de Òsinc�rit�Ó des votants puisque ceux-ci r�aliseront bien vite la

possibilit� dÕoccurrence de tels ph�nom�nes. CÕest lÕid�e du Òvote utileÓ.

Exemple 4. ÒVote utileÓ et sinc�rit� des votants.

Reprenons les donn�es de lÕexemple 3 et supposons que les 6 votants dont les pr�f�rences sont

c P a P d P b choisissent de ne pas �tre sinc�res et de se comporter comme si leurs pr�f�rences

�taient a P c P d P b, ce qui traduit un Òvote utileÓ au premier tour en faveur du candidat a. Il

est clair quÕalors le candidat a est �lu d�s le premier tour de scrutin en recevant une majorit�

absolue de suffrages (11/21). On a vu � lÕexemple pr�c�dent que si ces 6 votants avaient �t�

sinc�res, le candidat b aurait �t� �lu. En ne r�v�lant pas leurs vraies pr�f�rences, ces 6 votants

parviennent � faire �lire le candidat a, ce qui leur est favorable puisquÕils pr�f�rent a � b. On

voit donc quÕun tel syst�me peut ne pas inciter les votants � r�v�ler leurs Òvraies pr�f�rencesÓ.

La m�thode est dite manipulable. Une telle possibilit� conduit � ne plus voir dans les �lections

un m�canisme de r�v�lation des opinions du corps �lectoral et � donner une Òprime � lÕastuceÓ,

ce qui peut para�tre �loign�e dÕun certain id�al Òd�mocratiqueÓ.



Le syst�me de vote fran�ais laisse place � dÕautres ph�nom�nes troublants comme le montrent

les trois exemples suivants.

Exemple 5. Probl�me de monotonie dans le syst�me fran�ais

Soit {a, b, c} l'ensemble des candidats � une �lection pour laquelle il y a 17 votants. Suite � une

enqu�te d'opinion publi�e avant les �lections, le candidat a conjecture que les pr�f�rences des

votants sont les suivantes :

 6 votants auraient les pr�f�rences a P b P c

 5 votants auraient les pr�f�rences c P a P b

 4 votants auraient les pr�f�rences b P c P a

 2 votants auraient les pr�f�rences b P a P c

Avec le syst�me fran�ais seuls les candidats a et b devraient passer le premier tour et a devrait

gagner l'�lection au second tour avec 11 voix sur 17. Ne trouvant pas cette pr�vision

suffisamment confortable, le candidat a d�cide de lancer une campagne �lectorale active visant �

s�duire l'�lectorat de son plus proche concurrent, le candidat b. Supposons que l'enqu�te ait

r�v�l� de mani�re exacte la totalit� des pr�f�rences des votants et que la campagne �lectorale ait

l'effet recherch� sur les deux derniers votants pour lesquels a est pass� devant b (les

pr�f�rences des autres votants restent inchang�es). On obtient alors les pr�f�rences suivantes :

 8 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 5 votants ont les pr�f�rences c P a P b

 4 votants ont les pr�f�rences b P c P a

Apr�s le premier tour, on peut observer que b est effectivement victime de la campagne men�e

par a puisque c'est a et c qui restent en lice. Cependant, � cette premi�re victime vient s'ajouter

une seconde beaucoup plus inattendue. En effet, au second tour a perd l'�lection devant c qui

obtient 9 voix sur 17. Avec le syst�me fran�ais et dans cette configuration particuli�re, on peut

donc dire que la bonne campagne �lectorale de a lui a �t� fatale. On dit que la m�thode est non

monotone dans la mesure o� l'am�lioration de la position d'un candidat dans les pr�f�rences

individuelles peut se traduire par une d�gradation de sa situation � l'issue du scrutin. Avec une

telle m�thode, les possibilit�s de manipulations mises � jour � lÕexemple 4 nÕen deviennent que

plus nombreuses : il est clair que lÕon peut avoir int�r�t � ne pas voter pour le candidat que l'on

pr�f�re. Notons dÕailleurs que le syst�me fran�ais autorise parfois des ÒmanipulationsÓ tr�s

simples comme le fait de ne pas exprimer ses pr�f�rences ainsi que le montre lÕexemple suivant.

Exemple 6. Paradoxe du Òp�cheur � la ligneÓ



Soit {a, b, c} l'ensemble des candidats � une �lection pour laquelle il y a 11 �lecteurs dont les

pr�f�rences se r�partissent comme suit :

 4 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 4 votants ont les pr�f�rences c P b P a

 3 votants ont les pr�f�rences b P c P a

Avec le syst�me fran�ais seuls les candidats a et c devraient passer le premier tour et c devrait

gagner l'�lection au second tour avec 7 voix sur 11. Supposons toutefois que 2 parmi les 4

premiers �lecteurs, particuli�rement peu int�ress�s par l'�lection de c qui est donn� largement

favori, d�cident d'aller Òp�cher � la ligneÓ plut�t que d'aller voter. On se retrouve donc devant

une population de 9 votants dont les pr�f�rences se r�partissent comme suit :

 2 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 4 votants ont les pr�f�rences c P b P a

 3 votants ont les pr�f�rences b P c P a

A leur retour � la maison nos deux p�cheurs ne peuvent que se f�liciter de leur d�cision puisque

non seulement ils ont profit� d'une belle journ�e de p�che, mais ils peuvent constater que leur

abstention � caus� la d�faite du candidat c puisque le candidat b est �lu au second tour avec une

majorit� de 5 voix sur 9 suffrages exprim�s. L'abstention de deux votants potentiellement

hostiles � c a entra�n� sa d�faite. Une telle m�thode nÕincite pas � la participation.

Exemple 7. Vote en sous-comit�s

Soit {a, b, c} l'ensemble des candidats � une �lection pour laquelle il y a 26 �lecteurs. Les 13

votants situ�s dans des zones urbaines ont des pr�f�rences r�parties comme suit :

 4 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 3 votants ont les pr�f�rences b P a P c

 3 votants ont les pr�f�rences c P a P b

 3 votants ont les pr�f�rences c P b P a

Les 13 votants situ�s dans des zones rurales ont eux des pr�f�rences r�parties comme suit :

 4 votants ont les pr�f�rences a P b P c

 3 votants ont les pr�f�rences c P a P b

 3 votants ont les pr�f�rences b P c P a



 3 votants ont les pr�f�rences b P a P c

Imaginons quÕun scrutin se d�roule en zone urbaine. Il est facile de constater que a et c seront

confront�s au second tour et que a lÕemportera avec 7 voix contre 6. De m�me pour un scrutin

en zone rurale, a et b subsisteront au second tour et a lÕemportera avec 7 voix contre 6. On

constate que a lÕemporte � la fois en zone urbaine et en zone rurale. Il serait donc naturel de

penser que a devrait lÕemporter lors du scrutin national. Il est facile de constater quÕil nÕen va

pas ainsi puisquÕau niveau national a est �limin� d�s le premier tour, b lÕemportant au second

face � c avec 17 voix contre 9. On dit quÕune telle m�thode nÕest pas s�parable.

LorsquÕil y a plus de deux candidats, les exemples qui pr�c�dent montrent quÕil nÕest pas simple

de vouloir b�tir un syst�me �lectoral r�pondant, dans toutes les situations, � ce que lÕon pourrait

en attendre. Notons que le syst�me britannique (vote uninominal � un tour) ne pose aucun des

probl�mes mentionn�s ci-dessus, d�s lors qu'il n'y a que deux candidats (voir May (1952)). On

pourrait donc imaginer qu'il suffit donc de traiter un probl�me de vote � n candidats (n > 2)

comme une s�quence de nÊÐÊ1 probl�mes de votes � deux candidats. On commence par choisir

arbitrairement deux candidats que l'on confronte dans un vote � la majorit�, le vainqueur est

oppos� � un troisi�me candidat dans un second vote, et ainsi de suite jusqu'au dernier des n

candidats. Malheureusement cette fa�on d'encha�ner les vote majoritaires Òen cascadeÓ comporte

�galement des inconv�nients comme le montrent les deux exemples suivants.

Exemple 8. Influence de l'ordre du jour dans un vote majoritaire en cascade

Soit {a, b, c} l'ensemble des candidats � une �lection. Consid�rons trois votants dont les

pr�f�rences sont les suivantes :

 1 votant a les pr�f�rences a P b P c

 1 votant a les pr�f�rences b P c P a

 1 votant a les pr�f�rences c P a P b

Si l'ordre du jour consiste � consid�rer les candidats dans l'ordre a, b, c, on oppose d'abord les

candidats a et b et a l'emporte � la majorit� absolue (deux voix contre une). On confronte alors

les candidats a et c ce qui conduit � la victoire de c par deux voix contre une. Le candidat c

remporte donc l'�lection. Avec un ordre du jour b, c, a, on oppose d'abord les candidats b et c.

Le candidat b l'emporte par deux voix contre une. Il est alors confront� au candidat a qui

lÕemporte avec deux voix contre une et est donc �lu. On constatera sans difficult� quÕavec un

ordre du jour c, a, b, le candidat b est �lu.



On remarque dans cet exemple que chacun des candidats est susceptible de gagner l'�lection et

que la victoire de l'un ou de l'autre ne d�pend que du choix arbitraire de l'ordre du jour (on

notera que cette m�thode est fr�quemment employ�e dans les assembl�es l�gislatives pour

examiner un projet de loi : les amendements sont examin�s successivement selon un certain

ordre du jour et le projet amend� fait ensuite lÕobjet dÕun vote lÕopposant au statu quo). Le choix

dÕun ordre du jour particulier favorise tel ou tel candidat. Ceux-ci ne sont plus alors trait�s de

mani�re Òsym�triqueÓ : plus un candidat entre en lice Òt�tÓ moins il est avantag�. Une telle

m�thode nÕest pas neutre. On notera que les syst�mes britanniques et fran�ais sont, eux,

clairement neutres puisquÕil nÕont tendance � favoriser ou � d�favoriser syst�matiquement aucun

candidat.

Exemple 9. Violation de l'unanimit� dans un vote majoritaire en cascade

Soit {a, b, c, d} l'ensemble des candidats � une �lection. Consid�rons trois votants dont les

pr�f�rences sont les suivantes :

 1 votant a les pr�f�rences b P a P d P c

 1 votant a les pr�f�rences c P b P a P d

 1 votant a les pr�f�rences a P d P c P b

Si l'ordre du jour est a, b, c, d alors le candidat d emporte l'�lection alors que la totalit� des

votants lui pr�f�rent a, candidat qui est �limin� face � b d�s la premi�re confrontation. Une telle

m�thode ne respecte pas le principe dÕunanimit� voulant quÕune proc�dure de vote respecte un

avis partag� par lÕensemble de tous les votants. On notera que dans les syst�mes britanniques et

fran�ais, il est exclu dÕ�lire un candidat tel que lÕunanimit� des votants lui en pr�f�re un autre.

Exemple 10. Voix pr�pond�rante du pr�sident

Imaginons quÕau second tour dÕune �lection conduite selon le syst�me fran�ais les deux

candidats en lice re�oivent exactement le m�me nombre de voix. Si une telle situation a une tr�s

faible probabilit� dÕoccurrence lors dÕ�lections nationales (elle cr�erait, au second tour dÕune

�lection pr�sidentielle en France, un d�licat probl�me de Droit Constitutionnel), elle est en

revanche tr�s fr�quente lors dÕ�lections faisant intervenir un petit nombre de votants (conseil

dÕadministration, comit�s divers). Une pratique usuelle consiste alors � donner � lÕun des

votants le pouvoir de briser � sa guise une �ventuelle situation dÕ�galit� : le Òpr�sidentÓ a une

Òvoix pr�pond�rante en cas dÕ�galit�Ó. Cette technique, si elle permet de sortir de lÕimpasse

(dÕautres pourraient �tre envisag�es comme un tirage au sort ou un choix fond� sur un crit�re

arbitraire comme le nom ou lÕage des candidats Ð cette derni�re solution cr�erait une m�thode

non neutre) conduit � ne plus toujours traiter sur un pied dÕ�galit� les opinions de tous les



votants. La m�thode ainsi cr�e nÕest pas anonyme (contrairement � toutes les m�thodes

envisag�es jusquÕalors).

Face aux difficult�s mentionn�es plus haut, une attitude naturelle consiste � demander aux

votants de fournir une information plus riche que dans un scrutin uninominal. On peut, en

particulier, sÕint�resser � des syst�mes �lectoraux o� chaque votant doit fournir une liste de tous

les candidats ordonn�e selon ses pr�f�rences (pr�ordre complet). Nous examinons au ¤ 2.2 les

difficult�s propres � ces syst�mes (dÕautres types dÕinformation sont utilis�s par certaines

techniques comme, par exemple, dans le Òvote par approbationÓ, Brams et Fishburn (1983)).

2.2 Syst�mes par Òlistes ordonn�esÓ

Le probl�me d'agr�gation se pose ici de mani�re sensiblement diff�rente quÕavec les syst�mes

uninominaux envisag�s au ¤ 2.1. Il s'agit ici d'agr�ger des Òlistes ordonn�esÓ pour d�terminer

le candidat le mieux soutenu par l'ensemble de ces ÒlistesÓ, ou m�me d'�tablir un classement

global sens� r�sumer au mieux les pr�f�rences exprim�es.

Pour r�v�ler l'opinion majoritaire dans un tel scrutin, Condorcet propose de comparer les

candidats par paires en utilisant la m�thode suivante :

M�thode de Condorcet (ou m�thode majoritaire) : un candidat a est pr�f�r� � un candidat b

si et seulement si le nombre de votants ayant class� a devant b est strictement sup�rieur au

nombre de votants ayant class� b devant a (en cas dÕ�galit� les deux candidats sont jug�s

indiff�rents).

Il pose alors le principe suivant :

Principe de Condorcet : s'il existe un candidat qui est pr�f�r� � chacun des autres candidats

en utilisant la m�thode majoritaire, c'est ce candidat qu'il faut �lire. Ce candidat est le

vainqueur de Condorcet, il est n�cessairement unique.

Il est � noter que ni le syst�me anglais (1 tour) ni le syst�me fran�ais (2 tours) ne v�rifient ce

principe. Pour s'en convaincre, il suffit d'examiner l'exemple 2 o� le syst�me anglais conduit �

l'�lection du candidat a alors que b est le vainqueur de Condorcet, puis l'exemple 3 o� le

syst�me fran�ais conduit � �lire b alors que a est le vainqueur de Condorcet.

Le principe de Condorcet semble naturel (m�me sÕil peut faire probl�me comme le sugg�re

lÕexemple 1 o� le candidat a  est un vainqueur de Condorcet). Il n'est pas toujours

op�rationnelÊ: dans certaines situations, il n'existe pas de vainqueur de Condorcet ; cÕest le



Òparadoxe de CondorcetÓ. Dans lÕexemple 8, le candidat a est pr�f�r� au candidat b. Ce dernier

est pr�f�r� au candidat c. Mais la confrontation de a et de c r�v�le que c est pr�f�r� � a. Chaque

candidat est battu par au moins un autre ; il nÕexiste donc pas de vainqueur de Condorcet. Un tel

cas de figure se pr�sentant assez fr�quemment (environ 4 fois sur 10 dans des scrutins � 7

candidats avec un grand nombre de votants lorsque l'on ne fait pas de restrictions sur les listes

admissibles, voir Fishburn (1973)) on doit trouver comment proc�der lorsqu'il n'y a pas de

vainqueur de Condorcet. On peut par exemple exiger de choisir un �l�ment tel qu'aucun autre ne

le batte selon la m�thode majoritaire (principe faible de Condorcet) mais l� encore, un tel

candidat n'existe pas toujours (cÕest, bien s�r, le cas dans lÕexemple 8). Bien des m�thodes ont

�t� propos�es pour tenter de tirer parti de la relation de pr�f�rence b�tie en utilisant la m�thode

majoritaire ; on en trouvera un bon aper�u dans Fishburn (1977) ou Nurmi (1987).

Une approche alternative pour traiter de tels scrutins a �t� propos�e par Borda. Elle consiste �

associer un score global � chaque candidat en fonction de son rang moyen de classement dans

les listes des votants.

M�thode de Borda : un candidat a est pr�f�r� � un candidat b si la somme des rangs de a

dans les listes des votants est strictement inf�rieure � celle de b (on suppose ici que les listes

sont des ordres complets Ð sans ex aequo Ð et on attribue le rang 1 au premier de la liste, 2 au

second et ainsi de suite ; la m�thode se g�n�ralise sans difficult� pour traiter les cas dÕex aequo).

Exemple 11. Illustration et comparaison des m�thodes de Borda et Condorcet

Soit {a, b, c, d} l'ensemble des candidats � une �lection. Consid�rons trois votants dont les

pr�f�rences sont les suivantes :

2 votants ont les pr�f�rences b P a P c P d

1 votant a les pr�f�rences a P c P d P b

En utilisant la m�thode de Borda, c'est a qui emporte l'�lection avec un score de 2x2+1x1 = 5.

Elle conduit au classement a , b, c , d, les candidats recevant respectivement les scores 5, 6, 8

et 11. En utilisant la m�thode de Condorcet c'est b qui l'emporte en tant que vainqueur de

Condorcet. On constatera ici que la pr�f�rence collective donn�e par la m�thode de Condorcet

est transitive et conduit au classement b, a, c, d. Les deux m�thodes divergent ; la m�thode de

Borda ne v�rifie pas le principe de Condorcet (� titre de curiosit�, on pourra chercher � v�rifier

que si la m�thode de Borda ne conduit pas toujours � �lire un vainqueur de Condorcet, elle ne

peut conduire Ð comme le syst�me anglais Ð � �lire un perdant de Condorcet, cÕest-�-dire un

candidat battu par tout les autres � la majorit� absolue).



La m�thode de Borda pr�sente cependant un avantage important sur la m�thode de Condorcet.

Elle permet non seulement de d�signer un (ou plusieurs) vainqueur(s) dans tous les cas de

figure (candidats dont la somme des rangs est minimale) mais fournit un rangement de tous les

candidats du meilleur au pire. Ce n'est pas le cas de la m�thode de Condorcet qui conduit

parfois � des pr�f�rences non transitives ne permettant pas d'ordonner les candidats ni m�me de

choisir un sous-ensemble de ÒbonsÓ candidats (cf. exemple 8). On v�rifiera ais�ment que la

m�thode de Borda est neutre, anonyme, s�parable, monotone et incite � la participation.

La m�thode de Borda poss�de en revanche une caract�ristique qui peut sembler peu naturelle.

Pour la mettre en �vidence, supposons, dans lÕexemple 11, que les candidats c et d, estimant

que leurs chances de victoire sont trop faibles, retirent leur candidature la veille de l'�lection. On

constate alors que b devient le vainqueur avec la m�thode de Borda comme avec celle de

Condorcet. Ainsi, la d�fection des candidats c et d a invers� les r�sultats de la m�thode de Borda

entre a et b. Contrairement � ce que l'on observe pour la m�thode de Condorcet, la relation de

pr�f�rence liant deux candidats a et b avec la m�thode de Borda d�pend non seulement des

positions relatives de a et b dans les classements des votants, mais aussi de leurs situations

respectives vis-�-vis de tous les autres candidats. Le fait qu'un candidat a batte un candidat b est

donc contingent � l'ensemble des candidats qui se sont pr�sent�s. Une telle contingence peut

�tre assez probl�matique dans la r�alit� en raison de d�fections �ventuelles ; elle lÕest dÕautant

plus en aide � la d�cision dans la mesure o� lÕensemble des actions � �valuer est rarement

Òdonn�Ó et requiert un travail de mod�lisation important.

Au vu des exemples qui viennent dÕ�tre pr�sent�s, on aimerait pouvoir proposer une m�thode

d�mocratique qui dispose � la fois des avantages de la m�thode de Borda (transitivit� du

r�sultat) et de ceux de la m�thode de Condorcet (respect du principe de Condorcet et absence de

ph�nom�nes de contingence). On verra au ¤ 3 quÕun tel espoir est illusoire.

Mentionnons enfin que nous nous sommes limit�s dans cette section � des syst�mes �lectoraux

tendant � lÕ�lection dÕun unique candidat et non dÕun ensemble de candidats. On pourrait en

conclure � la sup�riorit� des syst�mes tendant � lÕ�lection dÕune assembl�e repr�sentative Ò� la

proportionnelleÓ. Une telle conclusion serait h�tive pour au moins deux raisons. Tout dÕabord,

la d�finition de ce qui est Òjuste repr�sentation proportionnelleÓ soul�ve des probl�mes d�licats,

la plupart des syst�mes proportionnels utilis�s en pratique donnant lieu � de nombreuses

situations paradoxales (cf. Balinski et Young (1982)). Remarquons ensuite que la r�gle de

d�cision au sein de lÕassembl�e repr�sentative �lue Ò� la proportionnelleÓ est le plus souvent du

type de celles pr�sent�es dans cette section. Il ne faut donc pas chercher dans lÕid�e de

repr�sentation proportionnelle une Òsolution miracleÓ aux difficult�s mentionn�es ici.

3. Quelques r�sultats th�oriques



3.1 Le th�or�me dÕArrow

Le th�or�me dÕArrow (1951) est central en th�orie du choix social. Il concerne les m�thodes qui

visent � agr�ger n (nÊ³Ê3) pr�ordres complets (classements avec ou sans ex aequo) en un

pr�ordre complet synth�tique. De m�me quÕau ¤ 2.2, chaque votant fournit donc une ÒlisteÓ

classant par ordre de pr�f�rence lÕensemble des candidats (avec possibilit� dÕex aequo). K.J.

Arrow sÕest int�ress� aux m�thodes dÕagr�gation v�rifiant les conditions suivantesÊ:

Universalit� : toute configuration de listes est admissible.

Cette condition exclut toute contrainte portant sur l'ensemble des listes vot�es. Les exemples de

la section pr�c�dente ont r�v�l� des probl�mes dus � des configurations particuli�res o�, par

exemple, il nÕy avait pas de vainqueur de Condorcet. On pourrait alors vouloir proposer une

m�thode qui fonctionne seulement pour les configurations "simples". Imposer des restrictions

sur les configurations des listes admissibles � lÕentr�e de la m�thode dÕagr�gation est parfois

naturel. CÕest, par exemple, le cas si lÕon estime que tous les votants situent de mani�re

identique lÕensemble des candidats sur une �chelle Ògauche-droiteÓ et jugent les candidats en

calculant leur ÒdistanceÓ � un Òpoint id�alÓ sur cette �chelle (la position de ce point id�al �tant

propre � chaque votant). On obtient ainsi des Òpr�f�rences unimodalesÓ au sens de Black (1958)

qui garantissent lÕexistence dÕun vainqueur de Condorcet. De telles restrictions impliquent

cependant lÕabsence de votants ÒatypiquesÓ, ce quÕil difficile dÕexclure a priori. Avec une

m�thode dÕagr�gation non universelle, certains scrutins ne pourraient pas �tre d�pouill�s.

Transitivit� : la m�thode doit toujours fournir un classement sous la forme d'un pr�ordre

complet.

Cette condition impose la transitivit� du r�sultat quelles que soient les pr�f�rences exprim�es.

Ainsi, lorsque la soci�t� pr�f�re a � b et b � c elle doit pr�f�rer a � c. Nous avons vu que la

m�thode de Condorcet ne v�rifiait pas cette condition. Elle est suffisante (mais non n�cessaire)

pour garantir que la m�thode permettra, dans tous les cas, dÕisoler un ou plusieurs ÒmeilleursÓ

candidats (ceux figurant en t�te du classement). On verra plus bas que lÕaffaiblissement de cette

condition ne contribue que faiblement � la Òr�solutionÓ de la difficult� mise � jour par le r�sultat

dÕArrow.

Unanimit� : le r�sultat de la m�thode ne doit pas contredire un avis unanime des votants.



Plus pr�cis�ment, si a est class� devant b dans chacune des listes, il doit figurer devant b dans

le classement global. Cette condition est tr�s naturelle ; l'exemple 9 nous a cependant montr�

qu'elle pouvait �tre viol�e par certaines m�thodes.

Ind�pendance : le r�sultat de la comparaison entre deux candidats ne d�pend que de leur

position relative dans les listes ordonn�es fournies par les votants.

Cette condition est plus complexe que les trois pr�c�dentes. Elle fait reposer la relation de

pr�f�rence entre deux candidats sur la seule donn�e de la relation liant ces deux candidats dans

les listes individuelles. Ceci exclut en particulier :

- la prise en compte dÕÒintensit� de pr�f�renceÓ dans le traitement des listes individuelles :

seules sont prise en compte les relations de pr�f�rences,

- la prise en compte de la position de deux candidats vis-�-vis dÕun tiers pour mieux les

comparer.

Un exemple permettra de mieux comprendre la port�e de cette condition.

Exemple 12. M�thode de Borda et Ind�pendance

Soit {a, b, c, d} l'ensemble des candidats � une �lection. Consid�rons trois votants dont les

pr�f�rences sont les suivantes :

 2 votants ont les pr�f�rences c P a P b P d

 1 votant a les pr�f�rences a P b P c P d

La m�thode de Borda conduit alors au classement : a, c, b, d avec des scores respectifs de 5, 6,

7 et 11.

Consid�rons � pr�sent un scrutin de m�me type, avec les pr�f�rences :

 2 votants ont les pr�f�rences c P a P b P d

 1 votant a les pr�f�rences a P c P b P d

La m�thode de Borda conduit alors au classement : c, a, b, d avec des scores respectifs de 4, 5,

9 et 12.

Notons que dans chacune des listes la position respective de a et de c est rest�e identique dÕun

scrutin � lÕautre : a est pr�f�r� � c par un votant tandis que deux ont la pr�f�rence inverse. La

condition dÕind�pendance voudrait alors que la position relative de a et de c soit identique �

lÕissue des deux scrutins, ce qui nÕest pas le cas avec la m�thode de Borda. Cette derni�re utilise



le fait que lÕ�cart entre a et c semble Òplus grandÓ dans la liste a P b P c P d que dans la liste a

P c P b P d, puisque b vient sÕintercaler entre a et c dans le premier cas. Cette d�pendance de la

position respective de a et de c par rapport � b est exclue par la condition dÕind�pendance. Elle

exclut de m�me toute m�thode qui utiliserait en plus des listes une information qualifiant la plus

ou moins grande intensit� de chaque pr�f�rence � lÕint�rieur des listes.

Non dictature : il n'existe pas de dictateur.

Aucun des votants ne peut dicter en toutes circonstances ses pr�f�rences � la collectivit�. Cette

condition s'impose de mani�re �vidente pour qui recherche une m�thode minimalement

Òd�mocratiqueÓ.

On peut alors �noncer le c�l�bre

Th�or�me d'Arrow. D�s lors quÕil y a plus de trois candidats, aucune m�thode

d'agr�gation ne peut satisfaire les conditions d'universalit�, de transitivit�, d'unanimit�,

d'ind�pendance et de non dictature.

Ce r�sultat n�gatif ne concerne que le cas de plus de trois candidats : on v�rifiera facilement que

la m�thode majoritaire permet de respecter les 5 conditions du th�or�me avec deux candidats. Le

th�or�me dÕArrow explique en grande partie les difficult�s rencontr�es (cf. ¤ 2) dans

l'�laboration d'une proc�dure d'agr�gation ÒsatisfaisanteÓ. Observons par exemple que la

m�thode de Borda respecte les conditions d'universalit�, de transitivit�, d'unanimit� et de non

dictature ; par cons�quent elle ne peut satisfaire � la condition dÕind�pendance, comme nous

lÕavons v�rifi� directement � lÕexemple 12. La m�thode de Condorcet, pour sa part, respecte les

conditions d'universalit�, d'unanimit�, d'ind�pendance et de non dictature ; elle ne peut donc

satisfaire � lÕaxiome de transitivit� ainsi que nous lÕavons vu plus haut (cf. exemple 8). Notons

que le th�or�me dÕArrow utilise un petit nombre de conditions parmi celles introduites plus

haut. Il est clair quÕen sus des conditions propos�es par Arrow, on aurait aim� voir aussi

impos� la neutralit�, lÕanonymat, la monotonie, lÕincitation � la participation, le respect du

principe de Condorcet, la non manipulabilit� ou la s�parabilit�. La puissance du r�sultat tient �

son �conomie : un petit nombre de conditions, toutes raisonnables en apparence et tr�s en de��

de ce que lÕon aurait envie dÕexiger dÕune proc�dure r�ellement Òd�mocratiqueÓ, suffit �

engendrer un r�sultat dÕimpossibilit�.

Le th�or�me dÕArrow a engendr� une tr�s vaste litt�rature dont on trouvera un bon aper�u dans

Kelly (1978), Fishburn (1987), Sen (1986). On se contentera de mentionner ici que

lÕaffaiblissement de la condition de transitivit� ne contribue pas de mani�re significative � la

disparition du probl�me r�v�l� par le th�or�me dÕArrow. Par exemple, imposer seulement la



semi-transitivit� de la relation collective, c'est-�-dire la transitivit� de sa partie asym�trique

(pr�f�rence stricte), ce qui est toujours suffisant pour pouvoir d�terminer dans tous les cas un

ou plusieurs ÒvainqueursÓ, conduit, en pr�sence des conditions dÕuniversalit�, dÕunanimit� et

dÕind�pendance non plus � une dictature mais � une oligarchie, c'est-�-dire � lÕexistence d'un

sous-ensemble de votants capable dÕimposer leur avis unanime au reste du groupe et disposant

chacun dÕun pouvoir de veto absolu interdisant au groupe de pr�f�rer a � b sÕil sont dÕavis

contraire (cf. Gibbard (1969), Mas-Colell et Sonnenschein (1972)). L'existence d'une

oligarchie est aussi probl�matique que celle d'un dictateur. En effet, si l'oligarchie comprend la

totalit� des votants (seule solution pour pr�server l'aspect Òd�mocratiqueÓ du vote) alors le droit

de veto de chaque membre de lÕoligarchie impliquera, en g�n�ral, une relation de pr�f�rence

collective fort peu discriminante. A lÕinverse, une oligarchie ne contenant quÕun seul votant fait

de ce dernier un dictateur. Entre ces deux extr�mes, aucune solution n'est vraiment pleinement

satisfaisante. Si l'on affaiblit encore la condition de transitivit� en exigeant seulement qu'il

n'existe pas de circuit dans la partie asym�trique de la relation de pr�f�rence collective

(condition n�cessaire et suffisante pour pouvoir d�finir des �l�ments maximaux sur tout sous-

ensemble de candidats, cf. Sen (1970a)), alors on peut mettre en �vidence l'existence d'un

votant ayant un pouvoir de veto absolu (voir Mas-Colell et Sonnenschein (1972)), ce qui ne

semble gu�re Òd�mocratiqueÓ.

3.2 Autres r�sultats

Le th�or�me dÕArrow et ses nombreuses extensions sont tr�s loin dÕ�puiser lÕensemble des

r�sultats en th�orie du choix social concernant lÕagr�gation des pr�f�rences. Il est illusoire de

vouloir en tenter ici une pr�sentation dÕensemble (on se reportera pour cela � Sen (1986)). On

peut sch�matiquement les regrouper en trois cat�gories :

- les r�sultats de type Òimpossibilit�Ó qui, dans le veine du th�or�me dÕArrow, montrent

lÕexistence de contradictions logiques entre certaines conditions. De tels r�sultats permettent

de mieux cerner les limites auxquelles se heurte la recherche dÕune m�thode dÕagr�gation

ÒsatisfaisanteÓ ;

- les r�sultats de type Òcaract�risationÓ sÕattachant � exhiber des conditions telles quÕune

m�thode dÕagr�gation donn�e soit la seule � les satisfaire simultan�ment. De tels r�sultats

visent � mettre � jour les caract�ristiques essentielles dÕune m�thode et, ainsi, dÕen mieux

comprendre les sp�cificit�s et de la comparer plus ais�ment � dÕautres ;

- les r�sultats de type ÒanalyseÓ sÕattachant � confronter une s�rie de m�thodes � un ensemble

de conditions jug�es ÒsouhaitablesÓ. Ils visent � permettre la mise � jour de m�thodes

ÒsatisfaisantesÓ, dans les limites indiqu�es par les r�sultats de type Òimpossibilit�Ó.



Il est clair que cette distinction emporte une part dÕarbitraire non n�gligeable et que ces trois

types dÕanalyse ne sont nullement contradictoires ; id�alement, elles devraient faire appel aux

m�mes conditions.

Nous nous contenterons ici de mentionner, de mani�re informelle, quelques r�sultats qui nous

semblent importants et/ou int�ressants pour �clairer quelques uns des ph�nom�nes mis � jour

par les exemples du ¤ 2.

a) R�sultats dÕimpossibilit�

Parmi les tr�s nombreux r�sultats de ce type disponibles en th�orie du choix social, deux nous

semblent particuli�rement importants :

- le th�or�me de Gibbard-Satterthwaite (cf. Gibbard (1973), Satterthwaite (1975)). Ce r�sultat

montre lÕimpossibilit� de concevoir des m�thodes dÕagr�gation (conduisant � lÕ�lection dÕun

unique candidat) v�rifiant la condition dÕuniversalit� qui soient non manipulable et non

dictatoriale d�s lors quÕil a plus de trois candidats. Le syst�me �lectoral fran�ais est

clairement non dictatorial et v�rifie la condition dÕuniversalit�. En n�gligeant les situations

dÕex aequo au second tour, le r�sultat de A. Gibbard et M.A. Satterthwaite nous assure alors

quÕil est possible de trouver au moins une situation o� un votant peut ne pas avoir int�r�t �

r�v�ler ses pr�f�rences sinc�rement. Nous en avons pr�sent� une � lÕexemple 4. Notons que

ce r�sultat a donn� lieu a une abondante litt�rature analysant les probl�mes de vote en termes

de Òjeux non coop�ratifsÓ. On trouvera un aper�u de la litt�rature sur ces questions dans

Moulin (1980, 1988), Peleg (1984) ou Dummett (1984).

- le th�or�me de Sen dit de ÓlÕanarchiste par�tienÓ (Sen (1970b)). Supposons que les Ò�tats

sociauxÓ soumis au vote sont d�finis de mani�re telle quÕils concernent la sph�re priv�e dÕun

individu. Il est clair quÕil existe des conflits entre le principe majoritaire, pouvant conduire �

la Òdictature de la majorit�Ó (cf. exemple 1), et le respect, pour cet individu, de sa sph�re

priv�e � lÕint�rieur de laquelle il devrait seul avoir le pouvoir de d�cider. Le th�or�me de

ÓlÕanarchiste par�tienÓ montre bien davantage puisquÕil �nonce lÕimpossibilit� de faire

coexister le principe du respect dÕune Òsph�re individuelleÓ et les conditions dÕunanimit� et

dÕuniversalit�. Ce r�sultat a engendr� une abondante litt�rature dont trouvera un bon aper�u

dans Sen (1983, 1992).

b) Caract�risation

Parmi les tr�s nombreux r�sultats visant � caract�riser telle ou telle m�thode dÕagr�gation, ceux

concernant la m�thode de Borda pr�sent�e au ¤ 2.2 m�ritent une attention toute particuli�re (on

trouvera de nombreux autres r�sultats de ce type dans Sen (1986)). En effet, elle satisfait � la

plupart des conditions pr�sent�es jusquÕ� pr�sent et est particuli�rement simple � mettre en



oeuvre. La m�thode de Borda est un cas particulier dÕune classe plus g�n�rales de m�thodes

dÕagr�gation dites Òm�thodes de scorageÓ. Elles consistent � agr�ger les pr�f�rences en

associant un nombre � chaque rang dans les listes de pr�f�rence fournies par les votants, en

faisant la somme de ces nombres pour chaque candidat et en d�clarant �lu le ou les candidats

ayant le total le plus faible. La m�thode de Borda est une m�thode de scorage particuli�re o� les

nombres associ�s � chaque rang sont �galement espac�s. Le syst�me britannique est �galement

une m�thode de scorage o� le candidat class� en t�te re�oit 1 point tandis que tous les autres en

re�oivent, par exemple, 2.

Smith (1973) et Young (1975) ont montr� que les m�thodes de scorage �taient essentiellement

caract�ris�es par les conditions de neutralit�, dÕanonymat et de s�parabilit�. Il suffit alors

dÕajouter quelques conditions pour parvenir � une caract�risation de la m�thode de Borda (voir

Young (1974)) ; pour une vue dÕensemble r�cente de tr�s nombreux r�sultats se rapportant aux

m�thodes de scorage, on pourra consulter Saari (1994)). Le syst�me fran�ais nÕest pas une

m�thode de scorage du fait du deuxi�me tour �ventuel. Elle est cependant neutre et anonyme. Il

nÕest donc pas surprenant de constater quÕelle nÕest pas s�parable comme lÕa montr� lÕexemple

7. On a not� � la section 2 que ni le syst�me britannique ni la m�thode de Borda ne satisfont au

principe de Condorcet (cf. exemples 2 et 10). Ceci nÕest pas surprenant. En effet, on peut

montrer quÕaucune m�thode de scorage ne peut satisfaire au principe de Condorcet (voir Moulin

(1988)).

Notons enfin que le syst�me fran�ais peut se concevoir comme une m�thode de scorage avec

it�ration : on utilise une m�thode de type britannique au premier tour pour isoler les deux

candidats restant en lice au second tour et on applique une m�thode de m�me type sur ces deux

candidats. Notons quÕil y a de nombreuses fa�ons dÕutiliser une m�thode de scorage de fa�on

it�rative (on pourrait envisager, par exemple, de recourir � plus de deux tours). Un r�sultat d� �

Smith (1973) montre quÕaucune m�thode de ce type nÕest monotone. La non monotonie du

syst�me fran�ais illustr�e � lÕexemple 5 nÕest quÕune manifestation particuli�re de ce r�sultat.

c) Analyse

Les quelques m�thodes dÕagr�gation pr�sent�es jusquÕ� pr�sent sont loin dÕ�puiser toutes celles

qui ont �t� propos�es dans la litt�rature (en particulier, on nÕa pas abord� les nombreuses

m�thodes cherchant � tirer parti de la pr�f�rence collective b�tie par la m�thode de Condorcet

pour parvenir � un choix ou � un classement). De m�me les propri�t�s ÒsouhaitablesÓ introduites

pour les analyser ne repr�sentent quÕune tr�s faible part de toutes celles propos�es dans la

litt�rature. On trouvera une vue dÕensemble de ces m�thodes et propri�t�s dans De Donder et al.

(1996), Felsenthal et Moaz (1992), Fishburn (1977), Levin et Nalebuff (1995), Nurmi(1987),

Richelson (1975, 1978a, b, 1981).



4. Aide multicrit�re � la d�cision et th�orie du choix social

On a observ� au ¤ 1 que les probl�mes dÕagr�gation en aide multicrit�re � la d�cision �taient

formellement tr�s proches de ceux rencontr�s en th�orie du choix social. Or, il ressort des

exemples du ¤ 2 et des r�sultats du ¤ 3 quÕen ce domaine, la conception dÕune m�thode

dÕagr�gation ÒsatisfaisanteÓ se heurte � des probl�mes s�rieux. Certains (voir, par exemple

Gargaillo (1982)) ont cru pouvoir en conclure � la vanit� de l'analyse multicrit�re. Des raisons

de place nous emp�chent ici de r�pondre de mani�re d�taill�e � une telle objection (voir Roy et

Bouyssou (1993)). Il nous faut n�anmoins mentionner :

i- quÕune telle conclusion rel�ve dÕune interpr�tation biais�e et trop radicale des principaux

r�sultats disponibles en th�orie du choix social. Si certains r�sultats dÕimpossibilit� existent,

il ne signifient pas autant que vouloir recourir � une m�thode dÕagr�gation pour tenter de

d�gager une d�cision collective est un exercice futile. CÕest un exercice difficile qui demande

de r�aliser des compromis entre divers types dÕexigences quÕil nÕest pas, en g�n�ral, possible

de satisfaire simultan�ment. Ces r�sultats quand ils sont combin�s � ceux de type

Òcaract�risationÓ et ÒanalyseÓ fournissent une base tr�s riche pour raisonner le choix dÕune

m�thode. Il nÕy a pas de Òm�thode id�aleÓ, mais il existe peut-�tre des m�thodes plus

satisfaisantes (ou moins mauvaises) que dÕautres. On pourra par exemple se r�f�rer � Saari

(1994) pour une d�fense fort convaincante de la m�thode de Borda ou � Brams et Fishburn

(1983) pour celle du vote par approbation ;

ii- quÕil serait mal venu de confondre une proximit� formelle avec une identit� entre les

deux types de probl�me dÕagr�gation. Notons, en particulier, que :

¥ la pratique de lÕaide multicrit�re � la d�cision am�ne souvent � vouloir b�tir des

recommandations de nature plus vari�e que le seul choix dÕune et dÕune seule action,

comme cÕest souvent, naturellement, le cas en th�orie du choix social (voir Roy

(1985)),

¥ certaines conditions ou hypoth�ses naturelles en th�orie du choix social le sont

beaucoup moins en aide multicrit�re � la d�cision et vice versa. A titre dÕexemple,

mentionnons que la condition dÕanonymat nÕa pas lieu dÕ�tre en analyse multicrit�re

d�s lors que lÕon souhaite prendre en compte lÕimportance relative des crit�res.

Inversement, mentionnons que lÕensemble des actions potentielles quÕil sÕagit

dÕ�valuer peut rarement �tre consid�r� comme une Òdonn�eÓ en analyse multicrit�re,

contrairement au cas dÕune �lection o� lÕensemble des candidats est, en g�n�ral, bien

d�fini. Les conditions portant sur les r�actions dÕune m�thode dÕagr�gation �

lÕapparition ou � la disparition dÕactions peuvent alors se r�v�ler dÕimportance

beaucoup plus grande en analyse multicrit�re quÕen th�orie du choix social,

¥ les pr�f�rences quÕil sÕagir dÕagr�ger en analyse multicrit�re sont le r�sultat dÕun

long travail de mod�lisation de chacun des crit�res (voir Bouyssou (1990)). Ce



travail peut parfois amener � agr�ger une information moins ÒricheÓ quÕune liste

ordonn�e comme, par exemple, des structures de pr�f�rences incompl�tes, floues

et/ou dans lesquelles la relation dÕindiff�rence nÕest pas transitive (sur ces questions

voir Fodor et Roubens (1994), Perny (1992a), Roubens et Vincke (1985)). Au

contraire, dans certaines circonstances, on sera � m�me de mod�liser finement des

Òintensit�s de pr�f�rencesÓ sur un crit�re donn� voire de comparer des �carts de

pr�f�rences exprim�s selon divers crit�res (voir Keeney et Raiffa (1976)).

Mentionnons enfin que le traitement de lÕincertitude, de lÕimpr�cision ou de la

mauvaise d�termination est souvent essentiel pour parvenir � �laborer une

recommandation probante en analyse multicrit�re (voir Bouyssou (1989)),

contrairement � ce qui est le cas en th�orie du choix social.

SÕil existe une proximit� formelle entre les deux domaines et si certaines conditions classiques

utilis�es en th�orie du choix social se retrouvent ÒnaturellementÓ en multicrit�re (unanimit�,

monotonie, neutralit� par exemple), il faut donc se garder de transpositions trop brutales tant

l'agr�gation multicrit�re pr�sente de caract�res sp�cifiques.

Il ne faut pas en conclure pour autant que ces deux domaines sont sans liens et que les exemples

et r�sultats pr�sent�s aux ¤ 2 et 3 sont sans cons�quence pour lÕanalyse multicrit�re. Ainsi que

lÕa clairement montr� Vansnick (1986), il est possible et utile de voir les m�thodes dÕagr�gation

multicrit�re au travers du filtre de la th�orie du choix social. Mentionnons ici, par exemple, que

la diff�rence de philosophie entre les m�thodes de Condorcet et de Borda se retrouve en analyse

multicrit�re o� coexistent des m�thodes de nature plut�t ordinales (les m�thodes de

surclassement, cf. Roy (1991)) et des m�thodes plut�t cardinales o� lÕid�e dÕ�cart de pr�f�rence

est centrale (m�thodes fond�s sur la th�orie de lÕutilit� multi-attribut, cf. Keeney et Raiffa

(1976)). Au vu du th�or�me dÕArrow, on ne sera pas �tonn� du fait que les m�thodes du

premier type conduisent souvent � des relations de pr�f�rence globales ne se pr�tant de mani�re

imm�diate � lÕ�laboration dÕune recommandation (voir Vanderpooten (1990)). Beaucoup reste �

faire pour adapter et/ou �tendre les r�sultats disponibles en th�orie du choix social pour les

rendre pertinents en analyse multicrit�re. Un effort a �t� entrepris dans ce sens depuis quelques

ann�es. On mentionnera en particulier :

- des r�sultats dÕÒimpossibilit�Ó : Arrow et Raynaud (1986), Bouyssou (1992a), Perny (1990,

1992a, b),

- des r�sultats de Òcaract�risationÓ : Bouyssou (1992b, 1996), Bouyssou et Vansnick (1986),

Bouyssou et Perny (1992), Marchant (1996), Pirlot (1995) et

- des r�sultats dÕÒanalyseÓ : Bouyssou et Vincke (1997), Landsdowne (1996, 1997), P�rez,

(1994), P�rez et Barba-Romero (1995), Pirlot (1997), Vincke (1992).



Il reste cependant beaucoup � faire (cf. Bouyssou et al. (1993)). Nous esp�rons que ce bref

survol des probl�mes dÕagr�gation en th�orie du choix social aura permis au lecteur de mesurer

tout lÕint�r�t et la difficult� de la question.
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